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REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

SUR LE MOYEN UNIQUE, PRIS EN SES DEUX BRANCHES : ATTENDU QU'IL EST REPROCHE A L'ARRET ATTAQUE
(PARIS, 13 JANVIER 1970) QUI A DECLARE DANS L'UN DE SES MOTIFS QUE L'EXISTENCE DES PROCEDURES
PENDANTES ENTRE LES PARTIES NE JUSTIFIAIT PAS, CONTRAIREMENT A CE QU'AVAIT DIT LE PREMIER JUGE,
LA NOMINATION D'UN ADMINISTRATEUR PROVISOIRE DE LA SOCIETE COMPAGNIE MINIERE DU HAUT
SASSANDRA, DITE SANDRAMINE, D'AVOIR NEANMOINS CONFIRME L'ORDONNANCE ENTREPRISE DESIGNANT
UN ADMINISTRATEUR POUR LA DUREE DES PROCEDURES EN COURS, EN SE BORNANT A CHANGER LE NOM DE
L'ADMINISTRATEUR AINSI DESIGNE, ALORS, SELON LE POURVOI, QUE, D'UNE PART, CETTE DECISION SE
TROUVE DEPOURVUE DE TOUTE BASE LEGALE EN RAISON DES MOTIFS PROPRES DE L'ARRET DEFERE, ET
ALORS, D'AUTRE PART, QUE LA MISSION DE L'EXPERT X... ETRE PROVISOIRE, LE JUGE DES REFERES NE
POUVANT PRENDRE LES MESURES DEFINITIVES DE NATURE A PREJUDICIER AU PRINCIPAL, ET QU'IL RESULTE
DES PROPRES CONSTATATIONS DE L'ARRET ATTAQUE QUE LA DUREE DES PROCEDURES TIENT A L'INACTION
DE TOSSOUNIAN ET QU'AINSI LA DUREE DE LA MISSION DE L'EXPERT N'A PAS DE TERME PREVISIBLE;

MAIS ATTENDU, D'UNE PART, QUE SI L'ARRET ATTAQUE A ENONCE QUE LA SEULE EXISTENCE DES
PROCEDURES EN COURS NE SUFFISAIT PAS A DONNER UN FONDEMENT A LA DESIGNATION D'UN
ADMINISTRATEUR PROVISOIRE, IL A ENSUITE JUSTIFIE CETTE NOMINATION EN RETENANT QUE LA
SANDRAMINE N'EXERCE AUCUN CONTROLE SUR LES DEUX SOCIETES AUXQUELLES ELLE A CONFIE LA
PROSPECTION ET L'EXPLOITATION DE SON DOMAINE MINIER DE COTE D'IVOIRE AINSI QUE LA
COMMERCIALISATION DES DIAMANTS EXTRAITS, QUE LA SANDRAMINE N'A SUR PLACE AUCUN
REPRESENTANT, QUE L'EXISTENCE DE DEUX REGISTRES DE TRANSFERTS FAIT PLANER L'INCERTITUDE SUR LE
SORT D'UN CERTAIN NOMBRE D'ACTIONS, ENFIN QUE L'HOSTILITE IRREMEDIABLE DES DEUX GROUPES
COMPOSANT LA MAJORITE ET LA MINORITE REND IMPOSSIBLE LA TENUE DES ASSEMBLEES GENERALES;

QU'EN CONFIRMANT PAR CES MOTIFS L'ORDONNANCE NOMMANT L'ADMINISTRATEUR PROVISOIRE POUR LE
TEMPS DES PROCEDURES EN COURS, LA COUR D'APPEL A STATUE SANS COMMETTRE LA CONTRADICTION
ENTRE LES MOTIFS ET LE DISPOSITIF ALLEGUE PAR LA PREMIERE BRANCHE;

QUE, D'AUTRE PART, EN DONNANT AUDIT ADMINISTRATEUR MISSION DE GERER ET ADMINISTRER LA SOCIETE
PENDANT CETTE DUREE, AVEC LES POUVOIRS LES PLUS ETENDUS SELON LES LOIS ET USAGES DU
COMMERCE, L'ARRET N'A NULLEMENT COMMIS LA CONTRAVENTION, REPROCHEE PAR LA SECONDE BRANCHE,
A LA REGLE SELON LAQUELLE LE JUGE DES REFERES NE PEUT PRENDRE DES MESURES DE CARACTERE
DEFINITIF PREJUDICIANT AU PRINCIPAL;

QUE LE MOYEN N'EST DONC PAS FONDE;

PAR CES MOTIFS : REJETTE LE POURVOI FORME CONTRE L'ARRET RENDU LE 13 JANVIER 1970 PAR LA COUR
D'APPEL DE PARIS;
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Titrages et résumés : 

1) SOCIETE ANONYME - ADMINISTRATEUR PROVISOIRE - NOMINATION - REFERES - NOMINATION PENDANT
LA DUREE DE PROCEDURE EN COURS - DECISION SE FONDANT SUR D'AUTRES MOTIFS QUE L'EXISTENCE
DE CES PROCEDURES - CONTRADICTION (NON). 

LA COUR D'APPEL QUI A CONFIRME L'ORDONNANCE DE REFERES AYANT DESIGNE UN ADMINISTRATEUR
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PROVISOIRE A UNE SOCIETE ANONYME MINIERE PENDANT LA DUREE DE PROCEDURE EN COURS TOUT EN
ENONCANT QUE L'EXISTENCE DE CES PROCEDURES NE SUFFISAIT PAS A ELLE SEULE A DONNER UN
FONDEMENT A CETTE MESURE, N'A PAS ENTACHE SA DECISION DE CONTRADICTION DES LORS QU'ELLE A
ENCORE JUSTIFIE CETTE NOMINATION EN RETENANT NOTAMMENT QUE LA SOCIETE N'EXERCAIT AUCUN
CONTROLE SUR LES SOCIETES AUXQUELLES ELLE AVAIT CONFIE LA PROSPECTION ET L 'EXPLOITATION DE
SON DOMAINE MINIER, QUE L'EXISTENCE DE DEUX REGISTRES DE TRANSFERT FAISAIT PLANER
L'INCERTITUDE SUR LE SORT D'UN CERTAIN NOMBRE D'ACTIONS ET QUE L'HOSTILITE DES DEUX GROUPES
COMPOSANT LA SOCIETE RENDAIT IMPOSSIBLE LA TENUE DES ASSEMBLEES GENERALES. 

* REFERES - ADMINISTRATEUR PROVISOIRE - NOMINATION - APPRECIATION DES JUGES DU FOND. 
* JUGEMENTS ET ARRETS - MOTIFS - CONTRADICTION - SOCIETE ANONYME - ADMINISTRATEUR
PROVISOIRE - NOMINATION - NOMINATION PENDANT LA DUREE DE PROCEDURE EN COURS - DECISION
RELEVANT D'AUTRES MOTIFS QUE L 'EXISTENCE DE CES PROCEDURES. 

2) REFERES - DEFENSE DE PREJUDICIER AU PRINCIPAL - ADMINISTRATEUR PROVISOIRE - MISSION. 

LA JURIDICTION DES REFERES QUI NOMME UN ADMINISTRATEUR PROVISOIRE A UNE SOCIETE ANONYME
PENDANT LA DUREE DES PROCEDURES EN COURS NE PREJUDICIE PAS AU PRINCIPAL EN DONNANT A CET
ADMINISTRATEUR MISSION DE GERER ET D'ADMINISTRER LA SOCIETE PENDANT CETTE DUREE, AVEC LES
POUVOIRS LES PLUS ETENDUS SELON LES LOIS ET USAGES DU COMMERCE. 

* SOCIETE ANONYME - ADMINISTRATEUR PROVISOIRE - NOMINATION - REFERES - DEFENSE DE
PREJUDICIER AU PRINCIPAL - MISSION D 'ADMINISTRATION AVEC LES POUVOIRS LES PLUS ETENDUS. 

Précédents jurisprudentiels : CF. Cour de Cassation (Chambre civile 2) 1962-04-05 Bulletin 1962 II N.
38 (I) P. 271 (REJET). (2)

Textes appliqués :
(1)LOI 1810-04-20 ART. 7LOI 1867-07-24
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